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  La séance est ouverte à 10 h 30. 
 
 

Élection du Président de la cinquante-septième session de l’Assemblée générale 

1. Le Président rappelle qu’en application de la résolution 56/509 de 
l’Assemblée générale, en date du 8 juillet 2002, un certain nombre de modifications 
ont été apportées au Règlement intérieur de l’Assemblée générale. Dorénavant, en 
vertu de l’article 99, toutes les Grandes Commissions doivent élire un Président 
trois mois au moins avant l’ouverture de la session. Toutefois, le paragraphe 3 de 
ladite résolution a prévu des dispositions spécifiques pour la cinquante-septième 
session, en vue de laquelle les Présidents des Grandes Commissions doivent être 
élus aussitôt que possible. 

2. Il a été proposé d’élire M. Sharma (Népal) au poste de Président de la 
cinquante-septième session. En l’absence d’autres candidatures et conformément à 
l’article 103 du Règlement intérieur, le Président dit que, sauf objection, il 
considérera que la Commission souhaite élire M. Sharma (Népal) au poste de 
Président. 

3. M. Sharma (Népal) est élu Président par acclamation. 

  La séance est levée à 10 h 35. 


